
En 2011, la Commune de La Léchère a créé un lotissement au lieu-dit 
« Derrière le Chêne » en amont du village de Pussy. Le plan d’aménage-
ment prévoit la création de 30 lots répartis en 2 tranches de travaux. 
A ce jour, la route d’accès de la 1ère tranche est réalisée et les 
15 premiers lots, viabilisés. 
3 résidences principales ont été construites. 
Depuis 2016 plus aucune transaction n’est intervenue.

En 2018, la Commune de La Léchère a souhaité réfléchir et repenser les moyens de communication et de commercialisation 
des lots mis en œuvre depuis 2011 pour mieux promouvoir le site et permettre, par un positionnement de prix plus adapté à la 
contrainte économique,   à de nouvelles familles de s’installer dans un cadre exceptionnel.

C’est pourquoi une mission d’accompagnement à la commercialisation a été engagée.

Les premiers résultats sont encourageants puisqu’avec le réajustement  des prix  en fonction des spécificités des lots, le 
déploiement de nouveaux supports d’information disponibles dans toutes les mairies de la commune et sur notre site 
wwwww.lalechere.fr , en date du 25 octobre 2018, la vente de deux lots est en bonne voie et une option a été posée sur un 
troisième. 


